
Extrait du BEH de Juillet 2007 concernant  la vaccination contre l’hépatite B des 
professionnels de santé 
 
Les arrêtés du 6 mars 2007 visent à protéger le personnel contre le virus de l’hépatite B, mais 
également à protéger les patients vis-à-vis de la transmission de ce virus par un soignant qui en 
serait porteur chronique. Le premier, relatif à la liste des élèves et étudiants des professions 
médicales et pharmaceutiques et des autres professions de santé, dresse la liste des études qui 
imposent une obligation vaccinale pour les étudiants.  
 
Cette liste est la suivante : 
- professions médicales et pharmaceutiques : médecin ; chirurgien-dentiste ; pharmacien ; sage-
femme 
- autres professions de santé : infirmier ; infirmier spécialisé ; masseur kinésithérapeute ; pédicure, 
podologue ; manipulateur d’électroradiologie médicale ; aide-soignant ; auxiliaire de puériculture ; 
ambulancier ; technicien en analyses biomédicales. 
 
Il n’y a plus d’obligation vaccinale contre l’hépatite B, la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite à 
l’entrée dans les filières de formation pour les audioprothésistes, ergothérapeutes, orthophonistes, 
orthoptistes, psychomotriciens. Il n’en demeure pas moins que les personnes exerçant ces 
professions peuvent être soumises à l’obligation vaccinale lorsqu’elles les exercent dans l’un des 
établissements dans lequel le personnel exposé doit être vacciné si le médecin du travail évalue que 
l’exposition de cette personne au risque le justifie. 
 
Le second, relatif aux conditions d’immunisation des personnes visées à l’article L. 3111-4 (ancien L. 
10) du code de la santé publique et abrogeant l’arrêté du 26 avril 1999, indique que : 
 
I] Les personnes visées à l’article L. 3111-4 du code de la santé publique sont considérées comme 
immunisées contre l’hépatite B si au moins l’une des conditions suivantes est remplie : 
- présentation d’une attestation médicale ou d’un carnet de vaccination prouvant que la vaccination 
contre l’hépatite B a été menée à son terme selon le schéma recommandé21 ; 
- avant l’âge de 13 ans, pour les médecins, chirurgiens, dentistes, sages-femmes, infirmiers, 
pharmaciens, techniciens en analyses biomédicales ; 
- avant l’âge de 25 ans, pour les aide-soignants, ambulanciers, auxiliaires de puériculture, 
manipulateurs d’électroradiologie médicale, masseurs kinésithérapeutes, pédicures-podologues ; 
- présentation d’une attestation médicale prouvant que la vaccination contre l’hépatite B a été menée 
à son terme et d’un résultat, même ancien, indiquant que les anticorps anti-HBs étaient présents à 
un titre supérieur à 100 mUI/mL ; 
- présentation d’une attestation médicale prouvant que la vaccination contre l’hépatite B a été menée 
à son terme et de résultats prouvant que, si des anticorps anti-HBs23 sont présents à une 
concentration comprise entre 10 mUI/mL et 100 mUI/mL, l’antigène HBs est simultanément 
indétectable par des méthodes de sensibilité actuellement acceptées. 
 
II] Si aucune des conditions ci-dessus n’est remplie et si le titre des anticorps anti-HBs dans le sérum 
est inférieur à 10 mUI/mL, les mesures à mettre en oeuvre sont subordonnées au résultat de la 
recherche de l’antigène HBs : 

- lorsque l’antigène HBs n’est pas détectable dans le sérum, la vaccination doit être faite, ou 
reprise, jusqu’à détection d’anticorps anti-HBs dans le sérum, sans dépasser six injections (soit trois 
doses additionnelles à la primo vaccination). L’absence de réponse à la vaccination n’est définie que 
par un dosage du taux d’anticorps un à deux mois après la sixième injection. Dans le cas où la 
personne aurait déjà reçu six doses ou plus sans dosage d’anticorps (schéma ancien avec 
primovaccination et plusieurs rappels à cinq ans d’intervalle), l’indication d’une dose de rappel 
supplémentaire, suivie un à deux mois après d’une nouvelle recherche d’anticorps, peut être posée 
par le médecin. En l’absence de réponse à la vaccination, les postulants ou les professionnels 
peuvent être admis ou maintenus en poste, sans limitation d’activité mais ils doivent être soumis à 
une surveillance annuelle24 des marqueurs sériques du virus de l’hépatite B (antigène HBs et 
anticorps 
anti-HBs) ;  

- si l’antigène HBs est détecté dans le sérum, il n’y a pas lieu de procéder à la vaccination. 


